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Objectifs :  

Aider les élèves à s’approprier la charte en mettant du sens aux articles qu'ils lisent. 
Expliciter le sens des articles. 
Exprimer son avis en argumentant. 
 
 
Matériel :  
Jeu de 28 cartes : 
 - 14 cartes avec dessins illustrant les articles de la charte 
 - 14 cartes avec les articles de la charte expliquée aux enfants 
 
Prévoir deux à trois jeux de cartes pour la classe. En fonction des niveaux et de l’effectif, donner à associer de 
3 à 5 articles. 
 
Déroulement :  

Les élèves doivent associer le dessin à l’article de la charte de la laïcité. Une fois les groupes constitués, donner 
les cartes à associer en faisant en sorte qu’il y ait à chaque fois au moins deux groupes à avoir les mêmes 
cartes. Par la suite, cela facilitera les confrontations. On peut retirer des articles pour que cela tombe juste. 
 
Consigne : « D’après vous, quel dessin allez-vous associer en face de chaque article ? Discutez entre vous et 
vous viendrez présenter vos décisions quand vous serez tous d’accord. Il faudra nous expliquer vos choix. » 
 
Confrontation collective : les élèves viennent afficher les associations et expliquent leurs choix. Ils recueillent 
l’avis du groupe. Pour plus de lisibilité, les cartes peuvent être imprimées au format A3. 
 
 
Focus sur l’article 8. Laïcité et liberté d’expression 
 
Afficher l’article 8. Laisser les élèves en prendre 
connaissance silencieusement. 
 
Débattre de l’interprétation de cet article. Amener les 
élèves à comprendre qu’on a le droit d’exprimer ce que 
l’on croit, ce que l’on pense. Si on n’est pas d’accord 
avec quelqu’un d’autre, on a le devoir de respecter ce 
qu’il croit, ce qu’il pense. 
 
L’article explique que la laïcité garantit la liberté d’expression des élèves dans l’école. Cette liberté 
d’expression ne peut exister qu’à la condition de respecter quelques règles. A l’école, on peut débattre de 
tous les sujets. Le professeur garantira le cadre dans lequel le débat se mettra en place. 
 

La laïcité est un principe fondamental dans notre pays. Il permet à chacun de choisir 
librement sa religion, et de la pratiquer dans le respect des autres. Il protège aussi contre 

les discriminations. 
 



La France considère
tous ses habitants
de la même façon,
où qu’ils vivent sur

son territoire.
Elle respecte ce à quoi
ils croient, leurs idées

et leurs religions.

La France
n’impose pas de

Religion 
et 

n’en interdit 
aucune.





En France, 
les habitants 

peuvent exprimer 
librement leurs

 idées, mais toujours
dans le respect 

de celles 
des autres 
et de la Loi.

 

Ce respect
 permet à 

toutes 
celles et ceux qui 
habitent en France

de vivre en
paix les uns

 Avec
les autres.





La République
 Française

 veille 
à l’application

 de ses principes 
dans toutes
 les écoles.

L’école
 te permet

de grandir et
de te construire,
en te protégeant

des pressions.
A l’école,

tu appends
à penser

librement
et par toi-même.





A l’école,
tu étudies

les mêmes matières
que tous

les élèves de France.
Partager les mêmes
 connaissances est 

important pour
se comprendre
et vivre dans le

même pays

A l’école,
 tu as le droit
 de dire ce 

que tu penses,
 à condition de
 respecter les

 autres. Les insultes
 et les mots 
racistes sont 

interdits.





A l’école, personne
 n’a le droit 
de t’insulter 

et de te faire violence.
 Personne 

ne peut être 
exclu à cause

 de sa religion, 
de son sexe ou
 de la couleur 

de sa peu.

Les adultes qui
 travaillent

dans l’école sont 
là pour faire 
respecter les 

principes 
de la République.
 Ils les respectent 

eux-mêmes, 
te les enseignent 

et en parlent
 à tes parents.





A l’école,
les adultes
n’ont pas
le droit

d’exprimer
leurs opinions
religieuses ou

politiques
aux élèves.

Aucun élève
ne peut refuser

de suivre un
enseignement

ou une consigne
sous

prétexte que sa
religion ou ses

idées politiques
le lui interdisent.





Aucun élève
ne peut refuser
de respecter les

 règles de
 l’école au
 nom de

 sa religion.

Aucun élève
 n’a le droit, 
pour se faire
 remarquer, 
de porter 
des signes 
mettant en

 avant sa religion.








